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EXTRAIT LOI DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX :

Article 138

Article 139

CHAPITRE IV

Dispositions relatives aux sites Natura 2000

Article 140

I. − Dans le premier alinéa du I de l’article L. 414-1 du code de l’environnement, après les mots : « les
zones spéciales de conservation sont des sites », sont insérés les mots : « maritimes et terrestres ».

II. − Dans le dernier alinéa du II du même article, après les mots : « des sites maritimes », le mot : « ou »
est remplacé par le mot : « et ».

Article 141

Le III de l’article L. 414-l du code de l’environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Avant la notification à la Commission européenne de la proposition d’inscription d’un périmètre modifié
d’une zone spéciale de conservation ou avant la décision de modifier le périmètre d’une zone de protection
spéciale, le projet de périmètre modifié de la zone est soumis à la consultation des organes délibérants des
communes et des établissements publics de coopération intercommunale territorialement concernés par la
modification du périmètre. L’autorité administrative ne peut s’écarter des avis motivés rendus à l’issue de cette
consultation que par une décision motivée. »

Article 142

Le V de l’article L. 414-l du code de l’environnement est ainsi modifié :

1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Ces mesures sont définies en concertation notamment avec les collectivités territoriales intéressées et leurs

groupements concernés ainsi qu’avec des représentants de propriétaires et exploitants des terrains inclus dans le
site. » ;

2o Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « Ces mesures » sont remplacés par le mot :
« Elles » ;

3o Dans la première phrase du dernier alinéa, après les mots : « dans le cadre des contrats », sont insérés les
mots : « ou des chartes ».

Article 143

L’article L. 414-3 du code de l’environnement est ainsi modifié :

1o Le premier alinéa est précédé de la mention : « I. – » ;
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2o A la fin du même premier alinéa, les mots : « contrats territoriaux d’exploitation » sont remplacés par les
mots ; « contrats portant sur des engagements agro-environnementaux » ;

3o Dans la première phrase du deuxième alinéa, après les mots : « conformes aux orientations », sont insérés
les mots : « et aux mesures » ;

4o Il est complété par un II ainsi rédigé :
« II. – Les titulaires de droits réels et personnels portant sur les terrains inclus dans le site peuvent adhérer à

une charte Natura 2000. La charte Natura 2000 comporte un ensemble d’engagements définis par le document
d’objectifs et pour lesquels le document d’objectifs ne prévoit aucune disposition financière
d’accompagnement. Elle est annexée au document d’objectifs. »

Article 144

L’article L. 414-2 du code de l’environnement est ainsi rédigé :

« Art. L. 414-2. − I. − Pour chaque site Natura 2000, un document d’objectifs définit les orientations de
gestion, les mesures prévues à l’article L. 414-1, les modalités de leur mise en œuvre et les dispositions
financières d’accompagnement.

« Le document d’objectifs peut être élaboré et approuvé à compter de la notification à la Commission
européenne de la proposition d’inscription d’une zone spéciale de conservation, ou de la désignation d’une zone
de protection spéciale.

« II. − Pour l’élaboration et le suivi de la mise en œuvre du document d’objectifs, un comité de pilotage
Natura 2000 est créé par l’autorité administrative.

« Ce comité comprend les collectivités territoriales intéressées et leurs groupements concernés ainsi que,
notamment, des représentants de propriétaires et exploitants des terrains inclus dans le site Natura 2000. Les
représentants de l’Etat y siègent à titre consultatif.

« III. − Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements désignent parmi eux le
président du comité de pilotage Natura 2000 ainsi que la collectivité territoriale ou le groupement chargé de
l’élaboration du document d’objectifs et du suivi de sa mise en œuvre.

« A défaut, la présidence du comité de pilotage Natura 2000 ainsi que l’élaboration du document d’objectifs
et l’animation nécessaire à sa mise en œuvre sont assurées par l’autorité administrative.

« IV. − Une fois établi, le document d’objectifs est approuvé par l’autorité administrative. Si le document
d’objectifs n’a pas été soumis à son approbation dans les deux ans qui suivent la création du comité de pilotage
Natura 2000, l’autorité administrative peut prendre en charge son élaboration.

« V. − Lorsque le site est entièrement inclus dans un terrain relevant du ministère de la défense, l’autorité
administrative préside le comité de pilotage Natura 2000 et établit le document d’objectifs en association avec
le comité de pilotage Natura 2000.

« VI. − Une convention est conclue entre l’Etat et la collectivité territoriale ou le groupement désigné dans
les conditions prévues au III afin de définir les modalités et les moyens d’accompagnement nécessaires à
l’élaboration du document d’objectifs et au suivi de sa mise en œuvre. »

Article 145

Les documents d’objectifs en cours d’élaboration à la date de publication de la présente loi continuent à être
élaborés dans les conditions prévues avant son entrée en vigueur. En revanche, leur mise en œuvre est conduite
dans les conditions prévues à l’article L. 414-2 du code de l’environnement.

La présidence des comités de pilotage Natura 2000 créés par l’autorité administrative avant l’entrée en
vigueur de la présente loi est transférée à un représentant d’une collectivité territoriale ou d’un groupement
membre du comité de pilotage dans des conditions définies par décret, à l’exception de la présidence des
comités de pilotage des sites Natura 2000 entièrement inclus dans un terrain relevant du ministère de la
défense.

Article 146

A. − Après l’article 1395 C du code général des impôts, il est inséré un article 1395 E ainsi rédigé :

« Art. 1395 E. − I. − Les propriétés non bâties classées dans les première, deuxième, troisième, cinquième,
sixième et huitième catégories définies à l’article 18 de l’instruction ministérielle du 31 décembre 1908 sont
exonérées de la taxe foncière sur les propriétés non bâties perçue au profit des communes et de leurs
établissements publics de coopération intercommunale lorsqu’elles figurent sur une liste arrêtée par le préfet à
l’issue de l’approbation du document d’objectifs d’un site Natura 2000 et qu’elles font l’objet d’un engagement
de gestion défini à l’article L. 414-3 du code de l’environnement pour cinq ans, conformément au document
d’objectifs en vigueur.

« L’exonération est applicable pendant cinq ans à compter de l’année qui suit celle de la signature du contrat
ou de l’adhésion à la charte et est renouvelable.

« La liste des parcelles concernées ainsi que les modifications qui sont apportées à cette liste sont
communiquées par le préfet à l’administration des impôts avant le 1er septembre de l’année qui précède l’année
d’imposition.
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« II. − 1. Pour bénéficier de l’exonération, le propriétaire doit fournir au service des impôts avant le
1er janvier de la première année au titre de laquelle l’exonération est applicable ou renouvelable l’engagement
souscrit concernant les parcelles lui appartenant inscrites sur la liste dressée par le préfet. Pour les parcelles
données à bail en application des articles L. 411-1 et suivants du code rural, l’adhésion à la charte ou le contrat
doit être cosigné par le preneur.

« 2. L’exonération ne concerne pas les propriétés non bâties exonérées en application de l’article 1394 B.
« 3. Lorsque le contribuable remplit à la fois les conditions requises pour bénéficier de l’une des

exonérations mentionnées au 1o et au 1o bis de l’article 1395 et de l’exonération prévue au I, l’exonération
prévue au 1o et au 1o bis de l’article 1395 est applicable.

« Lorsque le contribuable remplit à la fois les conditions requises pour bénéficier de l’une des exonérations
mentionnées au 1o ter de l’article 1395 et aux articles 1395 A, 1395 B, 1395 C et 1395 D et de l’exonération
prévue au I, l’exonération prévue au I est applicable.

« Les dispositions du présent 3 sont également applicables aux exonérations en cours au 1er janvier de la
première année au titre de laquelle le redevable peut bénéficier de l’exonération prévue au I.

« III. − En cas d’inscription erronée sur la liste ou lorsque les conditions pour bénéficier de l’exonération
ne sont pas respectées, les impositions en résultant sont établies au profit de l’Etat dans les conditions prévues
à l’article L. 173 du livre des procédures fiscales. »

B. − L’Etat compense, chaque année, les pertes de recettes résultant pour les communes et les
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de l’exonération de taxe foncière sur
les propriétés non bâties accordée en application du A. La compensation n’est pas applicable aux
établissements publics de coopération intercommunale qui font application du II de l’article 1609 nonies C du
code général des impôts.

Cette compensation est égale au produit obtenu en multipliant la perte de base résultant, chaque année et
pour chaque commune ou établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, de
l’exonération par le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties voté en 2003 par la commune ou
l’établissement public de coopération intercommunale.

La base d’imposition à retenir ne tient pas compte de la majoration prévue au deuxième alinéa de
l’article 1396 du code général des impôts.

Pour les communes qui appartiennent en 2003 à un établissement public de coopération intercommunale sans
fiscalité propre, le taux voté par la commune est majoré du taux appliqué au profit de l’établissement public de
coopération intercommunale.

Pour les communes qui sont membres d’un établissement public de coopération intercommunale soumis, à
compter du 1er janvier 2004, aux dispositions de l’article 1609 nonies C du code général de impôts, le taux
appliqué en 2003 dans la commune est majoré du taux voté en 2003 par l’établissement.

C. − Les dispositions du A s’appliquent aux impositions établies à compter du 1er janvier 2006.
D. − A la fin du premier alinéa du 2o du A du II de l’article 154 de la loi no 2004-809 du 13 août 2004

relative aux libertés et responsabilités locales, les mots : « ainsi que le II de l’article 21 de la loi de finances
pour 1992 (no 91-1322 du 30 décembre 1991) » sont remplacés par les mots : « , le II de l’article 21 de la loi
de finances pour 1992 (no 91-1322 du 30 décembre 1991) ainsi que le II de l’article 53 et le B de l’article 146
la loi no 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux ».

CHAPITRE V

Dispositions relatives à la chasse

Article 147

Dans le premier alinéa de l’article L. 132-1 du code de l’environnement, les mots : « et la Caisse nationale
des monuments historiques et des sites » sont remplacés par les mots : « , l’Office national de la chasse et de la
faune sauvage et le Centre des monuments nationaux ».

Article 148

Dans le premier alinéa de l’article L. 141-1 du code de l’environnement, après les mots : « dans le domaine
de la protection de la nature », sont insérés les mots : « et de la gestion de la faune sauvage ».

Article 149

La dernière phrase du second alinéa de l’article L. 420-1 du code de l’environnement est remplacée par deux
phrases ainsi rédigées :

« Par leurs actions de gestion et de régulation des espèces dont la chasse est autorisée ainsi que par leurs
réalisations en faveur des biotopes, les chasseurs contribuent à la gestion équilibrée des écosystèmes. Ils
participent de ce fait au développement des activités économiques et écologiques dans les milieux naturels,
notamment dans les territoires à caractère rural. »


